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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Pôle Réglementation
Service des Auto-écoles
Affaire suivie par M-J CZORNYJ

Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de signature

Arrêté portant agrément pour exploiter un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« FIRST CONDUITE 41 » – 12 rue André Boulle à Noyers-sur-Cher

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à R. 213-6 ;

Vu le décret du 27 mars 2019 portant nomination de M. Yves ROUSSET en qualité de préfet de Loir-et-Cher

Vu l’arrêté  ministériel  n°  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu la demande d'agrément présentée le 1er juillet  2019,  complétée le 29 juillet 2019, par Mme Déborah
DEL VECCHIO, Présidente de la SAS « FIRST CONDUITE 41 » en vue d'être autorisée à exploiter un
établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
situé au 12 rue André Boulle à Noyers-sur-Cher (41140) sous l'enseigne commerciale « FIRST CONDUITE
41 » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2019-05-03-007 du 3 mai 2019 portant délégation de signature à M. Pascal
MARCOT, Directeur de la Légalité et de la Citoyenneté à la Préfecture de Loir-et-Cher ;

Vu l’attestation de formation à la réactualisation des connaissances pour les exploitants des établissements
d’enseignement de la conduite en date du 27 juin 2018 ;

Considérant  que la demande  remplit  les  conditions  réglementaires  prévues à l’article  2 de l’arrêté  du 8
janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher :

ARRETE

Article  1er –  Mme Déborah DEL VECCHIO,  est  autorisée à  exploiter  sous le n°  E 19 041 0005 0,  un
établissement  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière,  sous  l’enseigne  « FIRST  CONDUITE  41 » situé  au  12  rue  André  Boulle à  Noyers-sur-Cher
(41140).

PREF 41 - 41-2019-08-02-001 - AE First Conduite 41 à Noyers-sur-Cher 66



2
Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la date de signature du présent
arrêté. Sur demande de l’exploitante présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

…/...

Article  3  –  L’établissement,  non  labellisé,  est  habilité,  au  vu  des  autorisations  d’enseigner  fournies,  à
dispenser la formation au permis de conduire des catégories AM / A1 / A2 / A2 vers A / B/B1 / BE et à
assurer l'apprentissage anticipé de la conduite (AAC).

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par
son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitante est tenue d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le présent agrément est délivré sans préjudice du respect par l’exploitant des normes prévues
pour les établissements recevant du public.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans les 8 jours suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 11 – Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Madame Déborah DEL VECCHIO – 57 impasse de la Haute Herbaudière – 41110 Saint-Aignan.

 Monsieur le Délégué à  l'Education Routière,  Direction Départementale des Territoires  –  17 quai  de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

A Blois, le  

Pour le Préfet,
Le Directeur Délégué,

 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent être introduits,
conformément aux dispositions de l’article R.421-2 et suivants du code de la justice Administrative et du livre IV du code des relations entre le public
et l’administration :

• un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République – BP 40299 – 41006 BLOIS Cedex

• un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex

• un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif - 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS Cedex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet « www.telerecours.fr »
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Pascal MARCOT
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Extension AM AE Bruneval

Arrêté portant extension d’agrément pour un établissement d’enseignement, à titre onéreux,

de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« AUTO-ECOLE BRUNEVAL » sis 22 route de Blois à Montrichard-Val-de-Cher
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Bureau des Elections et de la Réglementation
Service des Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de signature

Arrêté portant extension d’agrément pour un établissement d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« AUTO-ECOLE BRUNEVAL » sis 22 route de Blois à Montrichard-Val-de-Cher

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 et R. 213-1 et suivants ;

Vu l’arrêté ministériel  n° NOR :  EQUS0100026A du 8 janvier 2001 modifié relatif  à l’exploitation des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier  2001 modifié  créant  un registre  national  de l’enseignement  de la  conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2017-11-28-001 du 28 novembre 2017, autorisant Mme Murielle BRILLANT
veuve  BRUNEVAL  à  exploiter  un  établissement  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière, sous le n° E 06 041 0002 0, situé 22 rue de Blois à Montrichard-
Val-de-Cher (41400) sous l’enseigne « AUTO-ECOLE BRUNEVAL » ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  41-2019-05-28-005 du  28  mai  2019 portant  extension  de  l’agrément  pour  la
catégorie « A 2 » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2019-07-10-002 du 10 juillet 2019 portant délégation de signature à M. Pascal
MARCOT, Directeur de la Légalité et de la Citoyenneté à la Préfecture de Loir-et-Cher ;

Considérant  la demande du 25 juillet  2019,  par laquelle Mme BRUNEVAL sollicite l’extension de son
agrément  afin  de  pouvoir  dispenser  le  programme  de  formation  du  Brevet  de  Sécurité  Routière
correspondant à la catégorie AM du permis de conduire option « cyclomoteur » et option « quadricycle léger
à moteur ».

Considérant la justification de la propriété des véhicules et de leurs attestations d’assurance en cours de
validité ainsi que les cartes d’enseignants attachés à l’établissement pour assurer ces formations ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher :

A R R E T E

Article 1er : L’article 3 de l’arrêté préfectoral n° 41-2017-11-28-001 en date du 28 novembre 2017 autorisant
Mme Murielle BRUNEVAL à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière sous le n° E 06 041 0002 0, situé 22 rue de Blois à Montrichard-
Val-de-Cher (41400) est modifié comme suit, à compter de la date de signature du présent arrêté :
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« ...L’établissement  est  habilité,  au  vu  des  documents  fournis,  à  dispenser  la  formation  aux  permis  de
conduire de la catégorie B/B1, la formation au Brevet de Sécurité Routière correspondant à la catégorie AM
du permis de conduire option « cyclomoteur » et option « quadricycle léger à moteur », de la catégorie A 2 et
à assurer l’apprentissage anticipé de la conduite (AAC)... ».

Article 2 : Les autres articles de l’arrêté préfectoral susvisé restent inchangés.

Article 3 :  La  modification  résultant  du  présent  arrêté  sera  enregistré  dans  le  registre  national  de
l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier
2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera publié
au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Madame  Murielle  BRUNEVAL – Auto-Ecole  Bruneval  –  22  rue  de  Blois  –  Montrichard  –  41400
Montrichard-Val-de-Cher.

 Monsieur le Délégué à l'Education Routière, Direction Départementale des Territoires, 17 quai de l'Abbé
Grégoire – 41012 Blois Cedex.

A Vendôme, le 

Pour le Préfet,
Le Directeur Délégué,

Pascal MARCOT

 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent être introduits,
conformément aux dispositions de l’article R.421-2 et suivants du code de la justice Administrative et du livre IV du code des relations entre le public
et l’administration :

• un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République – BP 40299 – 41006 BLOIS Cedex

• un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex

• un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif - 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS Cedex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet « www.telerecours.fr »
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PREFECTURE LOIR ET CHER

41-2019-08-09-002

Arrêté portant mise en demeure à l'encontre de la société

Etablissements Charbonnier, de régulariser la situation

administrative de l'entrepôt de matières combustibles et

l'installation de stockage de substances émettant des gaz

inflammables au contact de l'eau qu'elle exploite à

Romorantin-Lanthenay, de respecter certaines

prescriptions et fixant des mesures conservatoires
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41-2019-08-13-003

Arrêté portant mise en demeure de respecter des

prescriptions applicables au centre VHU et à l'installation

de tri, transit et broyage de déchets métalliques, exploités

par la société REVIVAL à FOSSE
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Arrêté portant agrément des signaleurs lors de la course
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